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COMMUNE DE LUGARDE
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DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de membres
en exercice : 11

Présents : 11

Votants : 11

Pour : 11

Contre : 0

Abstention :0

Séance du mercredi 16 mai 2024

L'an deux mille vingt-quatre et le 16 mai, l'assemblée régulièrement
convoquée le 3 mai 2024, s'est réunie sous la présidence de Madame
Cécile UNIQUE, Maire.

Sont présents : Joëlle BORNE, Laurent CONQUET, Daniel PEPIN, Cécile
UNIQUE, Marie-Claire RABOISSON, Géraldine PICHOT, Alicia BIEHLER,
Thierry MERCIER, Isabelle DIEUX, Françoise DUBOIS, Virginie BAYON
Représenté : 
Excusé : 
Absent : 
Secrétaire de séance : Joëlle BORNE

Objet de la
délibération :

AUGMENTATION DU
TARIF DU GÎTE

D'ETAPE

Madame le Maire expose à l'assemblée qu'il convient de fixer
de nouveaux tarifs de location du gîte d'étape.

Elle propose d'appliquer le tarif suivant selon la saison de :

- Basse Saison : Mai - Septembre - Octobre : 10,50 euros

- Haute Saison : Juin - Juillet - Août : 13,00 euros

La taxe de séjour, gérée par la Communauté de Communes
du Pays Gentiane, est de 0,80 euros.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité
de ses membres présents :

- VALIDE le nouveau tarif de location du gîte d'étape comme
indiqué ci-dessus ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer tout acte à intervenir.



Pour extrait certif ié conforme,
Le Maire 

Cécile UNIQUE


